
 
 

La présente procuration doit être dûment remplie, de manière lisible, ni raturée et ni 

surchargée ; et être enregistrée auprès des services administratifs d’un des sites de 

l’UFR LLSH au plus tard à 12h00 la veille du scrutin. 

Le mandataire doit appartenir au même collège électoral que le mandant.  

Nul ne peut être porteur de plus de 2 mandats. 
 

Cadre réservé à l’administration  

Procuration n°……. 

Site d’enregistrement :……………….. 

Date et heure d’enregistrement de la demande :……………… 

 

 
 

ELECTIONS AU CONSEIL DE L’UFR LLSH 

PROCURATION  
 

Je soussigné(e),  

NOM :……………………………………………………………………. 

PRENOM : ………………………………………………………………. 

membre du collège des usagers, donne pouvoir à : 

NOM :……………………………………………………………………. 

PRENOM : ………………………………………………………………. 

membre du même collège, pour me représenter et voter en mon nom aux 

élections partielles au Conseil de l’UFR LLSH, qui se déroulent le mardi 26 

novembre 2019.   

 

  A ………………………, le ………………… 

Signature du mandant  


